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La Préfète

Lyon, le 8 septembre 2025

ARRÊTÉ n° 2025/09-12

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant  le schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-375 du 14 décembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur 
Bruno FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté  DRAAF n° 2025/07-11 du 2 juillet  2025 portant  subdélégation de signature à  certains 
agents de la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au 
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er : 

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le 
département de l’Ardèche :

NOM Prénom ou 
Raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée 

(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la 
décision tacite

ORGANIQUALI CBD TOULAUD 1,9120 SOYONS 02/08/2025

SOUCHE Sébastien SAINT-PRIEST 37,3804 SAINT-PRIEST 04/08/2025

CREMILLIEU David SAINT-FELICIEN 13,5005
SAINT-FELICIEN, 

PAILHARES
06/08/2025

GARIDEL Guillaume CHAMBONAS 0,8521 CHAMBONAS 08/08/2025

EARL LE BRUSQUET
BERRIAS-ET- 
CASTELJAU

156,8089

BERRIAS-ET-
CASTELJAU, BANNE, 

RUOMS, 
GROSPIERRES, 

SAMPZON, BEAULIEU

17/08/2025

TERRES DES 
GABETTES

VESSEAUX 12,3660 VESSEAUX 17/08/2025

VILLE Mickaël
VILLENEUVE-DE- 

BERG
100,1832

SAINT-MAURICE- 
D’IBIE, 

ROCHECOLOMBE, 
LAGORCE

23/08/2025

EARL MARTIN BOGY 15,7306
BOGY, SAINT- 

DESIRAT, 
CHAMPAGNE 

25/08/2025

GAEC DU RANC DE 
L’ARC

LAGORCE 7,3555 LAGORCE 28/08/2025

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre  
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale  
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des 
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif 
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

Article 2 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, la directrice départementale des territoires de l’Ardèche 
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  
des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt et par délégation,
L’adjointe à la cheffe du service régional 

d’économie agricole

Alexandra BERAUD-SUDREAU
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Lyon, le 8 septembre 2025

ARRÊTÉ n° 2025/09-13

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant le schéma directeur régional  des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-375 du 14 décembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Bruno FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2025/07-11 du 2 juillet 2025 portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF – Compétence d’administration générale, 

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er : 

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le
département de la Haute-Savoie : 

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision tacite

GAEC LES
PEUPLIERS

BALLAISON 2,6 LOISIN 06/07/2025

DEGENEVE
Gregory

LULLIN 2,54 LULLIN 12/07/2025

SCEA LA FERME
DE PARADIS

THÔNES 1,62 THÔNES 12/07/2025

GAEC COEUR
D’ABONDANCE

DOMANCY 49,83
MEGÈVE, 

PRAZ-SUR-ARLY
13/07/2025

BEL Alexandre
REIGNIER-

ESERY
3,68

FILLIÈRE 
(LES OLLIÈRES)

18/07/2025

CREPIEUX
Jérémy

CHILLY 66,49
CHILLY,

MARCELLAZ-
ALBANAIS

24/07/2025

GAEC LES
ALPAGISTES

MEGÈVE 9,01 MEGÈVE 07/08/2025

GAEC ALPES
HOLSTEIN

CHAUMONT 9,23 CHAUMONT 10/08/2025

EARL LA
PATIOLAZ

SAINT-FERRÉOL 54,69

SERRAVAL, SAINT-
FERRÉOL,

FAVERGES-
SEYTHENEX

14/08/2025

HUGON Kévin
CHENS-SUR-

LÉMAN
5,36 MESSERY 22/08/2025

EARL DE JUSSY
VALLIÈRES-

SUR-FIER
28,76

VALLIÈRES-SUR-
FIER, 

SAINT-EUSÈBE
23/08/2025

HADDAD Aline VERS 0,47 VERS 30/08/2025

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.
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Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 : 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter les demandes suivantes pour
le département de la Haute-Savoie : 

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale 

GAEC MARIE
ANGELE

VERCHAIX 77,93 VERCHAIX 10/07/2025

EARL LA FERME
DE MANEGUET

TANINGES 77,93 VERCHAIX 10/07/2025

GAEC LA FERME
DES 2 VERSANTS

SERRAVAL 17,91
LE BOUCHET-

MONT-CHARVIN
17/07/2025

GAEC LE VENT DES
CIMES

SERRAVAL 2,05
LE BOUCHET-

MONT-CHARVIN
17/07/2025

GAEC LA BESACE LA MURAZ 0,88 LA MURAZ 29/07/2025

GAEC LES
CHABLIS

LA MURAZ 0,88 LA MURAZ 29/07/2025

Ces décisions d’autorisation d’exploiter peuvent être consultées au service d’économie agricole de la
direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de leur mise à disposition à la direction départementale des territoires qui interviendra
le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : 

Par  arrêté  préfectoral  ont  fait  l’objet  d’un  refus  total  d’autorisation  d’exploiter les  demandes
suivantes pour le département de la Haute-Savoie :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée

(ha)

Superficie
autorisée

(ha)

Commune(s)
des biens
accordés

Date de la
décision

préfectorale

GAEC LA PALLUD CRUSEILLES 15 0 10/07/2025

GAEC LE BOSSON DROISY 10,2 0 17/07/2025
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Ces  décisions  de  refus  peuvent être  consultées  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de leur mise à disposition à la direction départementale des territoires qui interviendra
le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : 

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de  la Haute-
Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt et par délégation,
L’adjointe à la cheffe du service régional 

d’économie agricole

Alexandra BERAUD-SUDREAU
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La Préfète

Lyon, le 9 septembre 2025

ARRÊTÉ n° 2025/09-15

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral  n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant  le schéma directeur régional  des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-375 du 14 décembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur 
Bruno FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2025/07-11 du 2 juillet 2025 portant subdélégation de signature à certains agents 
de la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au 
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le 
département du Puy-de-Dôme :

NOM Prénom ou raison 
sociale du demandeur 

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée
(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la 
décision 

tacite

EARL BLATEYRON JOZE 76,0864
JOZE, SAINT- 

LAURE, LEMPTY
03/07/2025

GAEC DE CHAUVIAT
CHARBONNIERES

-LES-VIEILLES
5,1089

CHARBONNIERES-
LES-VIEILLES

04/07/2025

MIOCHE Eric
SAINT-PIERRE-LE- 

CHASTEL
23,5903

SAINT-PIERRE-LE- 
CHASTEL

04/07/2025

GAEC DES MIMOSAS OLBY 9,0015
SAINT-PIERRE-
ROCHE, OLBY

04/07/2025

EARL DUCROS AUGEROLLES 7,6138 AUGEROLLES 04/07/2025

MONTPIED Mireille
CHARBONNIERES

-LES-VIEILLES
36,7747

CHARBONNIERES-
LES-VIEILLES,

SAINT-HILAIRE-
LA-CROIX

05/07/2025

EARL ST ALYRE MUR-SUR-ALLIER 4,7739
DALLET, MUR-

SUR-ALLIER
05/07/2025

GAEC DE LA 
MORANGIE

CHASTREIX 165,4950
CHASTREIX, 

LARODDE, SAINT- 
DONAT

06/07/2025

EARL LA FERME DE 
LA PESSADE

EGLISENEUVE- 
D’ENTRAIGUES

78,4765

EGLISENEUVE-
D’ENTRAIGUES,
CHANTERELLE 

(15)

06/07/2025

GAEC CARRET OLLIERGUES 86,8507

LE BRUGERON,
SAINT-PIERRE-LA- 

BOURLHONNE,
OLLIERGUES

10/07/2025

SCEA MONNET THURET 1,8210 SURAT 10/07/2025

GAEC DE LA MALIE ESCOUTOUX 21,4199 SAINTE-AGATHE 11/07/2025

CHAPUT Sylvain SAUVAGNAT 29,2072
SAUVAGNAT-

PRES-HERMENT
11/07/2025

GAEC LACROIX SAINT-OURS 20,6410 PULVERIERES 11/07/2025
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NOM Prénom ou raison 
sociale du demandeur 

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée
(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la 
décision 

tacite

EARL DE BRIVADET ISSOIRE 29,4392

ORBEIL, BANSAT,
YRONDE-ET-

BURON, SAINT-
BABEL,

AULHAT-FLAT

11/07/2025

EARL DES PRES 
GELES

SAINT-ANDRE-LE-
COQ

42,7694 LUZILLAT 12/07/2025

TARDIF Lucas SAINT-OURS 117,6443 SAINT-OURS 12/07/2025

GAEC DU FOND 
D’OLLOIX

OLLOIX 5,8456
OLLOIX, SAINT-

NECTAIRE 
12/07/2025

MEEUWESSEN Henri
SAINT-GERMAIN-

LEMBRON
10,6644

SAINT-GERMAIN- 
LEMBRON, LE 

BROC
13/07/2025

DEBARD Henri SAINT-ROMAIN 11,8724

SAINT-CLEMENT- 
DE-VALORGUE, 

VIVEROLS, 
EGLISOLLES

13/07/2025

GAEC DU PUY RAYAT MANGLIEU 7,7430 SALLEDES 14/07/2025

BREUIL David
GLAINE-

MONTAIGUT
22,1591

BILLOM, GLAINE- 
MONTAIGUT, 

LEZOUX
14/07/2025

CHAVAROT Laurent
SAINT-JULIEN-

DE-COPPEL
42,5136

MONTMORIN, 
SAINT-JULIEN-DE-
COPPEL, BILLOM,

FAYET-LE-
CHATEAU

14/07/2025

GAEC MONNERON PRONDINES 4,9631
SAUVAGNAT-

PRES-HERMENT
17/07/2025

EARL SERANGE
CHATEAUNEUF-

LES-BAINS
45,4234

CHATEAUNEUF-
LES-BAINS

17/07/2025

BOURDIOL Julien
ARDES-SUR-

COUZE
12,1750

ARDES-SUR-
COUZE, APCHAT

17/07/2025

RODRIGUEZ Mathieu
BUXIERES-SOUS-

MONTAIGUT
0,17

BUXIERES-SOUS-
MONTAIGUT

19/07/2025

NAMECHE Manon BROUSSE 2,6443 BROUSSE 19/07/2025

BOURGNE Christelle
LE VERNET-
CHAMEANE

4,7977

LE VERNET-
CHAMEANE,

SAINT-ETIENNE- 
SUR-USSON

19/07/2025

EARL CYRIL GAUVIN ESPINASSE 0,9680 ESPINASSE 20/07/2025
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NOM Prénom ou raison 
sociale du demandeur 

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée
(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la 
décision 

tacite

GAEC DE LA BANNE 
D’ORDANCHE

LAQUEUILLE 4,29
SAINT-SAUVES- 
D’AUVERGNE

20/07/2025

NONY Sébastien – 
GAEC DE CHAUVIAT

CHARBONNIERES
-LES-VIEILLES

384,2750

CHARBONNIERES- 
LES-VARENNES,

CHARBONNIERES- 
LES-VIEILLES,
COMBRONDE,
SAINT-ANGEL,

TEILHEDE, 
MONTCEL,

CHATEL-GUYON,
LOUBEYRAT

20/07/2025

SCEA PERMAKI ARLANC 1,9804
MARSAC-EN-
LIVRADOIS

21/07/2025

GAEC DU COUZON AUGEROLLES 4,8228
AUBUSSON-

D’AUVERGNE,
AUGEROLLES

21/07/2025

PAULET Cyril
LE VERNET-
CHAMEANE

26,1167
LE VERNET-
CHAMEANE

21/07/2025

TROUILLER Gaétan SAINT-GERVAZY 9,3719 SAINT-GERVAZY 24/07/2025

EARL SG SAINT-MYON 8,2026

COMBRONDE, 
SAINT-MYON,

BUSSIERES-ET-
PRUNS, MONTCEL

24/07/2025

DEVEDEUX Adrien SAINT-AVIT 3,5925 SAINT-AVIT 24/07/2025

LAPORTE David
SAINT-GENES-

CHAMPANELLE
29,4906

VERNINES,
SAINT-BONNET-
PRES-ORVICAL,

SAULZET-LE- 
FROID

24/07/2025

ESPAGNOL Stéphane
CHARBONNIERES

-LES-VIELLES
13,1725

CHARBONNIERES-
LES-VIELLES

25/07/2025

EARL SG SAINT-MYON 0,4179 COMBRONDE 25/07/2025

GAEC DU GLUFAREIX  VERNEUGHEOL 2,2280 VERNEUGHEOL 26/07/2025

GAEC DE COHEIX MAZAYES 1,9650 MAZAYES 27/07/2025

GAEC PENY 
SARCENAT

ORCINES 6,4150 ORCINES 28/07/2025

PERRIN Valérie TEILHET 4,5460 TEIHLET 31/07/2025

EARL DES BUGES
BROMONT-
LAMOTHE

5,8208
BROMONT-
LAMOTHE

01/08/2025

4



NOM Prénom ou raison 
sociale du demandeur 

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée
(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la 
décision 

tacite

GAEC COQUILLES ET 
PELOTES

ROSCOFF (29) 6,6306 DORE-L’EGLISE 01/08/2025

RIGAL Sébastien CHASSAGNE 11,8192
CHASSAGNE, 

ISSOIRE
01/08/2025

VIGNAL David USSON 87,7170

USSON,
SAUXILLANGES,
VARENNES-SUR- 
USSON, BRENAT

01/08/2025

EARL DES JALOTS
SAINT-DENIS-

COMBARNAZAT
15,1525

SAINT-PRIEST-
BRAMEFANT, 
SAINT-DENIS- 

COMBARNAZAT

02/08/2025

BERDY Romain GELLES 9,2360
GELLES,

SAINT-PIERRE-
ROCHE

02/08/2025

GAEC JARRIER PERE 
ET FILS

LA CELLE-
D’AUVERGNE

29,4310 VOINGT 02/08/2025

COLLIN Maryline PULVERIERES 31,8862

CHAPDES-
BEAUFORT,

PULVERIERES,
CHARBONNIERES- 

LES-VARENNES

03/08/2025

GAEC DE COHEIX MAZAYES 20,6682 MAZAYES, OLBY 03/08/2025

ROBERT Christophe
SAINT-CLEMENT- 

DE-VALORGUE
3,2321

SAINT-ANTHEME,
SAINT-CLEMENT- 

DE-VALORGUE
03/08/2025

GAEC DE L’EBENE VERNINES 10,2090 VERNINES 07/08/2025

ARCHER Caroline
ANZAT-LE-

LUGUET
115,8170

ANZAT-LE-
LUGUET

08/08/2025

GAEC BOURDUGE ET 
FILS

CISTERNES-LA-
FORET

16,0060
CISTERNES-LA-

FORET
08/08/2025

GANDEBOEUF Philippe BRIFFONS 36,0258
BRIFFONS,

SAINT-SULPICE
08/08/2025

PAULET Nicolas
SAINTE-

CATHERINE
9,9116

LA CHAPELLE-
SUR-USSON,
LE VERNET-
CHAMEANE,

CHAMPAGNAT-LE-
JEUNE

10/08/2025
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NOM Prénom ou raison 
sociale du demandeur 

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée
(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la 
décision 

tacite

SCEA ELEVAGE 
OLIVIER GROS

ARLANC 16,3728
MARSAC-EN-
LIVRADOIS

10/08/2025

EARL DE CHAMP 
GUILLAUME

CHAMBARON-
SUR-MORGE

1,4780
CHAMBARON-
SUR-MORGE

14/08/2025

GAEC LA FERME DES 
SONNAILLES

ORCINES 9,4321 ORCINES 14/08/2025

GAEC CROUZEIX VERNINES 19,6958
SAINT-BONNET-
PRES-ORCIVAL,

VERNINES
15/08/2025

GAEC DES DOMES CEYSSAT 22,8510
SAINT-PIERRE- 

ROCHE, GELLES 
15/08/2025

BOILON Anthony LEMPTY 21,3310 SEYCHALLES 15/08/2025

GAEC DE VORTON ESCOUTOUX 21,7547 ESCOUTOUX 17/08/2025

TOURETTE Jérôme
SAINT-REMY-DE-

CHARGNAT
16,5350 BANSAT 17/08/2025

GAEC DES PESLIERES MANGLIEU 3,8497 MANGLIEU 18/08/2025

GAEC DU LIORAN LAVEISSIERE (15) 134,1351

SAINT-GENES-
CHAMPESPE, 

MONTBOUDIF 
(15), MURAT (15),
VIRARGUES (15)

18/08/2025

GAEC DE 
LAQUEUILLE GARE

SAINT-JULIEN-
PUY-LAVEZE

22,4290 BRIFFONS 22/08/2025

JONCOUX Franck CHAMPEIX 37,8115
LUDESSE, SAINT- 

SANDOUX
22/08/2025

DACKO Marc VERNINES 4,4620 VERNINES 22/08/2025

GAEC DES VOLCANS AURIERES 2,0830 AURIERES 24/08/2025

CONDY Cédric MESSEIX 7,3444 MESSEIX 24/08/2025

EARL D’HEYRAND VERTAIZON 59,7139
CHAURIAT,
VERTAIZON

25/08/2025

GAEC DES RIBEYRES 
BASSES

LA TOUR-
D’AUVERGNE

23,9064
LA TOUR-

D’AUVERGNE
28/08/2025

GAEC DE BAJOUVE
SAINT-JULIEN-
PUY-LAVEZE

6,83 BRIFFONS 28/08/2025

FAUGERE Alexis
LE VERNET- 
CHAMEANE

2,9840
LE VERNET- 
CHAMEANE

30/08/2025
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Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre 
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale 
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des 
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif 
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 2 : 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter les demandes suivantes pour 
le département du Puy-de-Dôme : 

NOM Prénom ou 
Raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée (ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la 
décision 

préfectorale

EARL DE L’EGUILLE CULHAT 25,9252
CUHLAT, 

BEAUREGARD-
L’EVEQUE, JOZE

08/07/2025

GAEC DE LA 
COMBECHAVE

EGLISENEUVE-
D’ENTRAIGUES

46,2352
EGLISENEUVE-
D’ENTRAIGUES

26/08/2025

Ces décisions d’autorisation d’exploiter peuvent être consultées au service d’économie agricole de la 
direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des  
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif 
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 3 : 

Par  arrêté  préfectoral  ont  fait  l’objet  d’un  refus  total  d’autorisation  d’exploiter les  demandes 
suivantes pour le département du Puy-de-Dôme :

NOM Prénom ou 
raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
demandée 

(en ha)

Superficie 
autorisée 

(en ha)

Commune(s) des 
biens accordés

Date de la 
décision 

préfectorale

COUTAREL Lucas BOUZEL 25,9252 0 08/07/2025

GAEC 
TOURNAIRE

VARENNES-
SUR-MORGE

25,9252 0 08/07/2025

Ces  décisions  de  refus peuvent  être  consultées  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction 
départementale des territoires.
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Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires 
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi 
d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’un retrait d’autorisation d’exploiter pour le département du Puy-
de-Dôme :

NOM Prénom ou 
Raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
objet du retrait 

(ha)

Commune de 
localisation des biens 

Date de la décision 
préfectorale

LESCURE Arnaud LOUBEYRAT 1,80 LOUBEYRAT 09/07/2025

Cette décision de retrait d’autorisation d’exploiter peut être consultée au service d’économie agricole de 
la direction départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui  
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi  
d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : 

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
L’adjointe à la cheffe du service régional 

d’économie agricole

Alexandra BERAUD-SUDREAU
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